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Date de la convocation :

Conseillers en exercice :

Conseillers présents : 73

Conseiliers représentés :

0110212024

122

12

Présents : 001 POTRON Pierre , 004 LOUTS Jean-tvlarc , 005 CHANCE Jean-Michet , 006 NANJT Léopotd , oo9
HERBAY Christelle, 010 COHNEILLE Jeân-Pierre ,013 LALONDE Loïc,014 GOMEZ Jean-Baptiste ,017
BESTEL Bernard , 019 DEGUY Bernard , 021 LAURENT-CHAUVET Pierre , 022 DESTENAY Rotand , 023 GENTY
Jean Charles,025 NIZET Sylvâin,026 LOBIDEL Alain ,028 MEIS N,lichet ,029 S|GNORET Francis,030
DEFORGES Pierre ,031 LALLEI,4ENT Séverine ,033 VAIBY Lionel , 036 PIERSON Ftorent , O3B SEMBENI Anne
, 040 MATHIAS Frédétic ,042 HUSSON POISSON Fanny , 043 SEMBENI Peggy , 045 QUEVAL Guittaume ,046
SINGLIT Benoît , 048 FOURCART Marie Hélène , 051 RAGUET Philippe ,052 LELOUP Nathatie , OS4 COBNET
Loîc , 055 VEFINEL l.4artine,056 DANNEAUX Dominique ,060 I\,4ANCEAUX Christophe , 062 PIEROT Chântal (

depuis 19:57:14 ) ,063 AUFOUX Emmanuel (depuis '19:43:41 ) , 064 NTALVAUX André , 066 OUDTN Denis (
depuis 19:42:53 ),067 HOUSSY Elise,068 HAULIN Bertrand,0TO GFOSSELTN Jacques,073 MACHTNET
Xavier, 075 GUEFIN Anne Matie , A77 NAUDIN N/uriel , 079 BEHTHELEIi1Y Mâthieu , O8O LOBFEUVRE cérâld
, 081 BOBIN Dominique , 086 IVACHINET Thierry , 087 SALEZ René , 088 MALVAUX Frédéric , OB9 VAN DEN
BERGH Charles,090 PIRAS Caroline ,091 BOUILLON Mathieu ,092 MOUTON Francis, O9g BOUTLLON Daniet
,094 MINET lvlaxime ,095 ÊICHELET Jean-Pol ,096 LESOILLE Pâtrick,097 AUDEGOND N.4ichaêl , O9B

BESANCON Tony , 099 LE GALL Jean Frânçois , 1OO CANIVENQ Roland , 101 DAUpHy Bruno , 1 02 BAUDAHT
l\.4artine , 103 BËFGERY lvlarie Clâude , 104 BOLY Frâncis , 105 CARPENTIER Dominique , 1 1 1 DUGARD yann
( depuis 19:42:46 ) , 114 HAUDECOEUR Agnès , 11S MACHTNET Jean Baptiste , 117 LAt\,tPSON Nadège , 121
RENOLLET Hubert , '122 N,4AROTEAUX Nathalie,

onr donné procurarion:011 PEBTUS Xavier (à 009 HERBAY Christelle) , 012 FATAUX Frédéric (à 013
LALONDE Loïc) ,015 THIEÊlON Vincenl (à 014 GOt\,4E2 Jean,Baptiste) ,024 DE pOUtLLy Jean (à 02.1

LAURENT-ÇHAUVET Pierre) , 034 CANNAUX Francis (à 036 PIEBSON Florent) ,049 ANDREY Danie e (à
046 SINGLIT Benoît) , 057 DEMISSY Piene (à 060 MANCEAUX Christophe) , 06t BOUTLLEAUX Jean pot (

depuis 19:57:14 à 062 PIEROT Chantal ) ,069 OUDTN Hubert (à 099 LE GALL Jean François) , t1o DtON
Valentine (à 115 IiIACHINET Jean Baptiste) , 't12 FESTUOT Annie (à 121 RENOLLET Hubert) , 118 LEBON
Christophe (à 1 17 LAMPSON Nadège) ,

Secrétaire de séance : M. Thierry MACHINET

OBJET: PROJET D'AMENAGEMENT D'OMBRIERES PHOTOVOLTAIOUES AU CENTRE
AOUATIOUE ARGONA

considérant les statuts de la communaulé de communes modifiées par arrêté préfectoral

n"20211084111 et notamment la compétence Protection et mise en valeur de l'environnement le cas
échéant " Soutien aux aclions de maîtrise de la demande d'énergie " ;

Considérant le centre aquatique intercommunal ARGONA,

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa pubtication ou notification te Zl FtV ?1,?.i

2? FÉU.2021

Le huit février deux mille vingt-quatre, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni aux
Tourelles, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT.

REGISTRE DES DELIBEHATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Délibération n' DC2024-005
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE par 82 voix POUR, .l voix CONTRE
(092 MOUTON Francis) et 2 ABSTENTTONS (033 VAtHy Lionet,042 HUSSON pO|SSON Fanny)

- D'APPROUVEB le principe d'aménagement d'ombrières photovoltaiques sur le site du
centre aquatique ARGONA,

D'APPROUVER la poursuite du développement du proiet,

D'ENGAGER les démarches nécessaires à la constitution du dossieÿ administratif du
proiet,

DE PREVOIR les crédits nécessaires lors du vote du budget,

D'AUTORISER le Président à solliciter toute aide mobilisable dans le cadre de ce proiet,

D'AUToRISER le Président à signer les actes à intervenir nécessaires à l'application de
cette décision,

Le secrétaire de séance, nl

Thierry MACHINET LIT

Cêrtifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa pubtication ou notification te Z7 tlld.2024 27 FEU, ?î21

Considérant la surlace de stationnement située sur la parcelle du centre aquatique,

Considérant le potentiel de cette surface pour accueillir des ombrières photovoltaiques,

Considérant l'intérêt de combiner avec ce projel d'aménagement la production d'énergie renouvelable,
la consommation de cette énergie pour alimenter le centre aquatique, la possibilité d'injêcter dans le

réseau collectif l'énergie produite en surplus et la création d'ombrages, aujourd'hui inexistants, sur le
parking du centre aquatlque,

Vu l'étude de faisabilité réalisée démontrant la viabilité technico-économique du projet,

Vu I'opportunité pour la Communauté de communes de développer un projet innovant æuvrant pour la

transition énergétique,

Vu les caractéristiques du projet,

Le


